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Règlement Cinémas Astrée et Forum de Chambéry 
pour les réservations des séances scolaires   

(hors dispositif École & Cinéma, Lycéens & Apprentis Au Cinéma et 
Quinzaines Italienne et Espagnole) 

 
Le tarif est de 4€ par élève + gratuit pour les accompagnateurs*. 

Nous accueillons les élèves de tout niveau : écoles maternelles, élémentaires, 
collèges, lycées, université. 

Le cinéma propose une séance scolaire uniquement à partir de 30 élèves pour les films déjà 
programmés dans nos salles ou en notre possession et à partir de 45 élèves pour un film qui ne fait 

pas partie de notre catalogue.  

Nous vous invitons à privilégier au maximum le règlement par Pass Culture Collectif ou par Pass 
Région Collectif. 

La facturation ou le règlement par chèque sont toujours possibles, voir nécessaires pour les écoles 
maternelles et primaires. 

Pour toute communication, il faudra écrire à l’adresse : scolairescinemaschambery@gmail.com 

 

Calendrier des réservations : 

Les séances scolaires sont possibles pendant toute l’année scolaire (hors vacances scolaires) en 
matinée. 

Les séances en début d’après-midi seront strictement exceptionnelles et impérativement pour un 
minimum de 50 élèves. Pour le règlement de ces séances, merci de privilégier le Pass Culture ou le 
Pass Région Collectif ou sinon, en cas de facturation, il faudra nous envoyer au préalable un bon de 
commande qui fera office de contrat d’engagement.  

Restrictions de dates    Pas de réservations : 

- pendant la Quinzaine du Cinéma Italien (deuxième Quinzaine de novembre) 

- pendant la Quinzaine du Cinéma Espagnol et Latino-Américain (deuxième quinzaine de mars) 

- pas de séances le premier jour de rentrée de toutes les vacances scolaires (souvent des lundis) 
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Annulations : 

Une annulation reste toujours possible dans des délais raisonnables ou alors en cas de force majeure. 

Paiement des séances : 

- Nous vous invitons à privilégier au maximum le règlement par Pass Culture Collectif ou par Pass 
Région Collectif 

- La Facturation est toujours possible pour tout le monde mais, suite à plusieurs abus, nous ne 
pourrons plus facturer des séances pour moins de 30 élèves (film en catalogue) ou 45 élèves (film 
hors catalogue). Si par exemple la réservation est prévue pour 33 élèves et que le jour de la séance il 
n’y a que 28 élèves présents, l’établissement scolaire recevra une facture pour un minimum de 30 
élèves. 

- Le règlement en espèces n’est pas interdit mais il est fort déconseillé. En tout cas, au-dessous de 30 
élèves (à cause d’absents imprévus), les places restantes seront facturées au lycée, même si la séance 
a été réglée en espèces par les élèves présents. Pour rappel : pas de séances possibles pour moins de 
30 élèves (film en catalogue) ou 45 élèves (film hors catalogue). 

* - Gratuits pour les accompagnateurs : la gratuité aux accompagnateurs est limitée à 1 gratuit pour 
10 élèves (sauf écoles maternelles 1 gratuit pour 7 élèves). En plus, les accompagnants des élèves en 
situation de handicap (AESH) ont droit à la gratuité en raison de 1 par élève.  Les accompagnateurs en 
surnombre seront facturés au tarif de 4€, comme les élèves. 

Validation des offres Pass Culture Collectif : 

- Les offres Pass Culture sont publiées sur Adage au plus tard une semaine avant la séance. 

Le professeur référent de la sortie est quand même prié de prendre contact avec le cinéma à l’adresse 
scolairescinemaschambery@gmail.com pour confirmer les effectifs d’élèves, l’horaire d’arrivée au 
cinéma, etc. 

En général, notre équipe envoie un mail de rappel au professeur quelques jours avant la séance. 

Les offres Pass Culture doivent être pré-validées et ensuite validées définitivement au plus tard 3 
jours avant la séance. 

Si, malgré les relances de notre équipe, le jour de la séance l’offre Pass Culture n’a pas encore été 
validée et si la séance est quand même assurée, le cinéma procédera à l’annulation de l’offre et 
enverra une facture au lycée. 

Vous pouvez toujours nous joindre à l'adresse suivante  
scolairescinemaschambery@gmail.com   

car nous restons à votre écoute en cas de doutes ou de besoins particuliers. 
Avec le plaisir de nous rencontrer. 


